
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Arrêté du 3 juillet 2023 modifiant l’arrêté  
du 31 juillet 2009 relatif au diplôme d’Etat d’infirmier 

NOR : SPRH2317156A 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Vu le code de la santé publique ; 
Vu la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 
Vu le décret no 81-1221 du 31 décembre 1981 relatif à l’accueil des étudiants étrangers dans les universités et les 

établissements publics à caractère scientifique et culturel indépendants des universités ; 
Vu le décret no 86-442 du 14 mars 1986 relatif à la désignation des médecins agréés, à l’organisation des comités 

médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois 
publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires ; 

Vu le décret no 2002-481 du 8 avril 2002 relatif aux grades et titres universitaires et aux diplômes nationaux ; 
Vu le décret no 2002-482 du 8 avril 2002 portant application au système français d’enseignement supérieur de la 

construction de l’Espace européen de l’enseignement supérieur ; 
Vu le décret no 2008-824 du 21 août 2008 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents 

de la fonction publique hospitalière ; 
Vu l’arrêté du 25 août 1969 modifié relatif à la liste des titres admis en dispense du baccalauréat de 

l’enseignement du second degré en vue de l’inscription dans les universités ; 
Vu l’arrêté du 4 mars 1997 modifié relatif à la deuxième partie du deuxième cycle des études médicales ; 
Vu l’arrêté du 11 décembre 2001 fixant le programme des études de sage-femme ; 
Vu l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux ; 
Vu l’arrêté du 31 juillet 2009 relatif au diplôme d’Etat d’infirmier ; 
Vu l’avis du Haut Conseil des professions paramédicales en date du 13 juin 2023, 

Arrête : 

Art. 1er. – L’arrêté du 31 juillet 2009 susvisé est ainsi modifié : 

I. - Après l’article 7 est inséré un article 7 bis ainsi rédigé : 

« Art. 7 bis. – Les aides-soignants disposant d’une expérience professionnelle en cette qualité d’au moins trois 
ans à temps plein sur la période des cinq dernières années à la date de sélection et qui ont été sélectionnés par la 
voie de la formation professionnelle continue, peuvent, à la suite d’un parcours spécifique de formation de trois 
mois validé, intégrer directement la deuxième année de formation d’infirmier. 

« Pour être éligibles au parcours spécifique, les aides-soignants doivent se porter volontaires et être retenus par 
leur employeur à cette fin. 

« Ils doivent en outre s’être acquittés des droits d’inscription auprès de leur établissement d’affectation 
conformément aux dispositions du 2o de l’article 2 du présent arrêté. 

« Le contenu de la formation pour ces personnels est décrit à l’annexe VIII du présent arrêté. 
« En cas de congé de maladie, de maternité, de paternité ou d’adoption, le bénéfice du parcours spécifique peut 

être conservé pendant une année supplémentaire. » 

II. - L’article 8 est ainsi modifié : 

1o Au cinquième alinéa, les mots : « dans une des professions identifiées au 2o de l’article 7 » sont supprimés ; 

2o Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« 8o Outre les documents énumérés aux 1o à 7o du présent article, les aides-soignants déposent auprès de 
l’établissement une demande écrite pour bénéficier du dispositif relevant de l’article 7 bis ainsi que l’attestation de 
validation du parcours spécifique. » 
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III – Après l’annexe VII, il est ajouté une annexe VIII ainsi rédigée : 
« Formation du parcours spécifique pour AS expérimentés 
« Cette annexe est publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité. » 
Art. 2. – La directrice générale de l’offre de soins est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 

au Journal officiel de la République française. 
Fait le 3 juillet 2023. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice générale de l’offre de soins, 

M. DAUDÉ  
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